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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 17 DECEMBRE 2003

Séance ordinaire du 17 Décembre 2003

L’an deux mille trois, le DIX SEPT DECEMBRE  2003, à vingt heures quarante cinq,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 11 Décembre 2003 et par affichage du 11 Décembre 2003, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Serge BIGUENET, Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY,  
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Jean FLEURY, Alain JOUBERT (arrivée au point n° 7), Daniel MARY, Dominique PETITPAS, Muriel SCOLAN, 
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Marianne MERLET, Roger MIDY, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Jean-Michel MORNACCO, 
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON (arrivée au point n° 7), Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, François ROSE,
· Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, André ZILBER,
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Jean-Claude LEVILAIN, Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN, Claudine PENEL, Thierry POTDEVIN,
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO, Claude BARNIER, Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE,  
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Henri FLAVIGNY, François SIGWALD, Sébastien MENARD, Jacques SEGUIN, Bertrand ESPIARD, Carmen VIETTI, Daniel LEBEGUE, Bernard VIGNAUX,
Procurations :

	Henri FLAVIGNY
	à   Pierre BRICET
	
	

	François SIGWALD
	à   Jean FLEURY
	
	

	Sébastien MENARD
	à   Marianne MERLET
	
	

	Jacques SEGUIN
	à   Corinne ANDREOLETTI
	
	

	Bertrand ESPIARD
	à   Jean-Michel MORNACCO
	
	

	Carmen VIETTI
	à   Jean-Pierre CAMUS
	
	

	Daniel LEBEGUE
	à   Sylvain MARCUZZO
	
	

	Bernard VIGNAUX
	à   Claude BARNIER
	
	


Secrétaire de séance : Monsieur Jean FLEURY

LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45

1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Jean FLEURY de la commune de Deuil-La-Barre.

2 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 29-2003 du 21 Novembre 2003 : Règlement des frais du procès verbal de constat de l’état des clôtures riveraines avant réfection de la chaussée rue de Verdun à Deuil-La-Barre – Etablit par la SCP Clément, Huissier de Justice
CONSIDERANT qu’il convient de procéder au revêtement de chaussée de la rue de Verdun à Deuil-La-Barre et qu’en prévention d’éventuelles dégradations pouvant survenir lors des travaux de voirie sur les propriétés riveraines un état des lieux préventif a été réalisé.

Il est décidé de régler les frais du procès verbal de constat fait à la SCP Clément, Huissier de justice, sis 58 avenue de Domont à Montmorency d’un montant de 310,00 €.

N° 30-2003 du 28 Novembre 2003 : Convention relative à la mise à disposition d’un agent du Centre de gestion pour une mission de conseil en marché public et délégations de service public au sein de la Communauté :

CONSIDERANT qu’il convient de souscrire une convention pour la mise à disposition d’un agent pour une mission de conseil en marché public et délégations de service public pour les besoins de la communauté, il est décidé de signer cette convention pour des missions d’aide et de conseil avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile de France sis 15 rue Boileau – BP 855 – 78008 VERSAILLES CEDEX.

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et est consentie pour une durée de trois ans non renouvelable. Les frais d’intervention seront facturés à concurrence du nombre d’heures de travail accomplies et selon le tarif forfaitaire fixé par délibération. Pour l’année 2003, le tarif est de 63,00 € par heure de travail pour les collectivités de plus de 20 000 habitants.
Monsieur le Président demande de prendre acte.

3 – SYNDICAT EMERAUDE : MODIFICATION D’UN REPRESENTANT AU SYNDICAT
Conformément à la délibération n° 9 du 27 mars 2002 relative à la désignation des représentants des communes au sein du Syndicat Emeraude et pour donner suite à la démission de Madame Nelly PEYNET du conseil municipal d’Andilly, sur proposition de la commune par délibération du 25/11/03, il convient de désigner en qualité de suppléant Monsieur Alain VOYER  qui est appelé à la remplacer. 
Monsieur Jean-Claude NOYER, Président de la Communauté d’Agglomération, déclare donc installé dans ses fonctions de délégué suppléant au sein du Syndicat Emeraude Monsieur Alain VOYER.
…/…
4 – SYNDICAT EMERAUDE : ADHESION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL ET FORET AU SYNDICAT – MODIFICATION DES STATUTS
Par arrêté préfectoral en date du 30 septembre 2003, la Communauté de Communes Val et Forêt – jusqu’alors adhérente au Syndicat Mixte Emeraude – s’est transformée en Communauté d’Agglomération. En application des dispositions de l’article L 5216-7 du CGCT, cette transformation a pour conséquence le retrait de plein droit des communes composant l’ancienne Communauté de Communes transformée, du Syndicat Emeraude.

Afin que la continuité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés soit maintenue sur le territoire des communes concernées, la Communauté d’Agglomération Val et Forêt nouvellement constituée a demandé par délibération en date du 3 novembre 2003 son adhésion au Syndicat Emeraude.

Saisi de cette demande, le Comité du Syndicat Emeraude lors de sa séance du 24 novembre 2003, a accepté cette adhésion et adopté la modification statutaire correspondante.

Conformément à l’article L 5711-1 du CGCT, il appartient désormais au Conseil de Communauté de se prononcer sur cette adhésion et sur la modification des statuts du Syndicat Emeraude.
Vu le projet de modification des statuts,

Sur proposition de Monsieur le Président,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

DECIDE :

Article 1er : L’adhésion de la Communauté d’Agglomération Val et Forêt au Syndicat Mixte Emeraude est acceptée.

Article 2   : Le projet de modification des statuts est adopté.

5 –  CREATION D’UN CONSEIL DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE INTERCOMMUNAL (CLSPDI)
Conformément aux textes en vigueur, le conseil de communauté a, par délibération n° 9 du 11 décembre 2002, décidé de la création d’un conseil intercommunal avec les délibérations concordantes des assemblées compétentes.

Il convient maintenant de constituer les différents collèges appelés à former cette assemblée.
SUR le rapport de Monsieur STREHAIANO,
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DECIDE :
· Que la présidence du CLSPDI sera assurée par le vice-président de la commission « sécurité et prévention ».
…/…

· Que le premier collège représentatif des élus de la CAVAM sera composé de 16 membres sur la base de deux élus par commune membre.

· Il est ainsi proposé que les 16 élus soient les maires en exercice et le conseiller communautaire membre titulaire de la commission « sécurité et prévention ».

· Que dans l’hypothèse où le maire est déjà délégué titulaire de sa ville au sein de ladite commission, le délégué suppléant sera également appelé à siéger au sein de ce premier collège.

· Que les représentants de la commune élective du président du CLSPDI seront les délégués titulaire et suppléant de la commission « sécurité et prévention ».

PREND ACTE

· de la composition du second collège conformément aux propositions de nomination faites par monsieur le Préfet et monsieur le Procureur de la République.

· de la composition du troisième collège représentatif des institutions socio-économiques et des partenaires principaux de la politique de la ville.

6 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Afin de compléter les délibérations n° 11 du 6 mars 2002, n° 13 du 19 juin 2002, n° 8 du 9 Octobre 2002, n° 10 du 11 décembre 2002, n°7 du 5 février 2003, n°7 du  25 juin 2003 et n°4 du 23 septembre 2003 portant création d’emplois ou modification au tableau des effectifs et considérant qu’il convient de procéder à certains ajustements, il est proposé de modifier le tableau des effectifs et de transformer le poste d’ingénieur en chef figurant au tableau des effectifs en un poste d’ingénieur subdivisionnaire pour tenir compte du profil du candidat retenu pour exercer les fonctions de directeur de l’urbanisme.
Vu la note présentant cette délibération,

Sur proposition de son Président,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DECIDE  de modifier ainsi le tableau des effectifs :

  Transformation :
  ( du poste vacant d’ingénieur en chef en un poste d’ingénieur subdivisionnaire.

7 –  VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2004
Vu les articles L.1612-2, L.5211-36, L.2312-1, L.2312-2, L.2312-3, L.5216-8 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil de Communauté à l’uanimité,
…/…
DECIDE de voter par chapitre le Budget Primitif 2004 de la Communauté d’Agglomération, dont les mouvements se répartissent comme suit :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	RECETTES
	27 702 953,52 €
	8 083 484,52 €

	DEPENSES
	27 702 953,52 €
	8 083 484,52 €

	SOLDE
	0,00 €
	0,00 €


8 – DECISION MODIFICATIVE N° 5 AU BUDGET 2003
Il est soumis au Conseil de Communauté les modifications budgétaires suivantes :

· En section de fonctionnement :
Le montant total des dépenses de fonctionnement enregistre une hausse de 13.000 € ventilée sur les différents postes budgétaires suivants :

[image: image1.emf]DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Article Fonction Libellé Dépenses Commentaires

TOTAL +13 000.00 €

011 60622 020 Carburants +2 000.00 € ajustement

011 6064 020 Fournitures administratives +5 000.00 € ajustement

011 6064 022 Fournitures administratives +200.00 € ajustement

011 6068 020 Autres matières et fournitures +1 000.00 € ajustement

011 6135 020 Locations mobilières +100.00 € ajustement

011 614 020 Charges locatives de copropriété +5 000.00 € ajustement

011 614 020 Entretien bâtiments +5 000.00 € ajustement

011 61523 020 Entretien et réparations sur bien immobiliers +5 000.00 € ajustement

011 61551 020 Entretien matériel roulant +1 500.00 € ajustement

011 6156 020 Maintenance +3 000.00 € ajustement

011 616 020 Primes d'assurances +5 000.00 € ajustement

011 6182 020 Documentation générale et technique +2 000.00 € ajustement

011 6184 020 Versement à des organismes de formation +6 000.00 € formations non prévues (logiciel MAX GF, marchés publics)

011 6226 020 Honoraires +7 500.00 € études non prévues

011 6227 020 Frais d'actes et de contentieux +2 000.00 € ajustement

011 6231 020 Annonces et insertions +5 000.00 € ajustement

011 6232 020 Fêtes et cérémonies +23 000.00 € Spectacle de la Belle-Hélène

011 6237 020 Publications +56 000.00 € transfert de compte à compte (voir compte 6237 fonction 023)

011 6256 020 Missions +500.00 € ajustement

011 6261 020 Frais d'affranchissement +3 000.00 € ajustement

011 6262 020 Frais de télécommunication +5 000.00 € ajustement

011 63512 020 Taxes foncières +600.00 € crédits non prévus au budget

011 6132 020 Locations immobilières -15 000.00 € ajustement

011 617 822 Etudes et recherches  -50 000.00 € crédits d'étude non consommés

011 617 90 Etudes et recherches -10 000.00 € ajustement

011 6228 020 Rémunérations diverses et honraires -14 000.00 € ajustement

011 6237 023 Publications -56 000.00 € transfert de compte à compte

011 6237 90 Publications -15 000.00 € ajustement

011 6247 815 Transports collectifs -25 000.00 € ajustement

011 6281 020 Concours divers -3 000.00 € ajustement

sous-total -44 600.00 €

012 6218 020 Autre personnel extérieur +80 000.00 € ajustement

012 6225 020 Autre personnel extérieur +500.00 € indemnité régisseur non prévue au budget

012 6336 020 CDG, CNFPT +3 000.00 € ajustement

012 64131 020 Rémunérations Personnel non titulaire +30 000.00 € création de poste

012 6488 020 Autres charges de personnel +2 500.00 € tickets restaurant (évolution liée aux recrutements)

012 64111 020 Rémunérations Personnel titulaire -26 900.00 € ajustement

012 64118 020 Autres indemnités titulaires -5 000.00 € ajustement

012 6451 020 Cotisations URSSAF -3 000.00 € ajustement

012 6453 020 Cotisations caisses de retraite -3 500.00 € ajustement

sous-total +77 600.00 €

65 6532 021 Frais de mission des Elus +500.00 €

65 65738 522 Subventions aux autres organismes +3 000.00 € réajustement subvention Mission Locale St Gratien/Argenteuil

65 6574 90 Subventions pers droit privé +500.00 € réajustement

65 6535 021 Formation des Elus -3 000.00 € ajustement

65 65542 815 Organismes de regroupement -6 000.12 € réajustement reversement au SIEREIG

sous-total -5 000.12 €

014 73961 01 Attribution de compensation +0.12 €

sous-total +0.12 €

66 6611 01 Intérêts courus non échus de l'exercice -10 000.00 € mouvement pour ordre

66 6615 01 Intérêts des comptes courants -4 000.00 € suppression inscriptions des mouvements de dette & assimilés

66 668 01 Autres charges financières -1 000.00 € suppression inscriptions des mouvements de dette & assimilés

sous-total -15 000.00 €


…/…

Ces dépenses nouvelles sont financées par l’inscription de recettes de fonctionnement nouvelles :

[image: image2.emf]Chapitre Article Fonction Libellé

Recettes

Commentaires

TOTAL 13 000.00 €

73 73110 01 Contributions directes rôles complémentaires +11 500.00 € perception de rôles complémentaires

73 7718 01 Autres produits exceptionnels +1 500.00 € recette exceptionnelle

+13 000.00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT


· En section d’investissement :
Le volume de la section d’investissement diminue de : - 10.000 €.
Cette diminution concerne les postes de dépenses suivants :

[image: image3.emf]Chapitre Article Fonction Libellé

Dépenses

Commentaires

TOTAL -10 000.00 €

21 21732 020 Construction immeuble de rapport 13 000.00 € ligne budgétaire non prévue (transfert du compte 2111)

21 2182 020 Matériel de transport 9 900.00 € acquisition d'un véhicule

21 2183 020 Matériel de bureau et informatique 13 000.00 € transfert de compte à compte (voir compte 21831)

21 2184 020 Mobilier 1 500.00 € ajustement

sous-total +37 400.00 €

21 2111 020 Acquisition terrains nus -23 000.00 € prévision non consommée

21 21831 020 Matériel de bureau et informatique -13 000.00 € transfert de compte à compte

21 2188 020 Autres immobilisations corporelles -11 400.00 € ajustement

sous-total -47 400.00 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT


Les inscriptions de recettes sont diminuées dans les mêmes proportions, soit : -10.000 €

[image: image4.emf]Chapitre Article Fonction Libellé

Recettes

Commentaires

TOTAL -10 000.00 €

16 1688 01 Intérêts courus non échus -10 000.00 € suppression inscriptions des mouvements de dette & assimilés

-10 000.00 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT


Sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré à l’unanimité,

PROCEDE aux modifications énoncées ci-dessus.

9 – ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL ET DU CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE POUR 
LES TRAVAUX DE REQUALIFICATION DE LA ZONE D’ACTIVITE 
DES ECRICROLLES A GROSLAY
La zone d’activité des Ecricrolles (reconnue d’intérêt communautaire par délibération n° 9 du 03/12/03), située au nord-est de la commune de Groslay, a été aménagée au début des années 80. Au fil du temps de nombreux dysfonctionnements ont altéré ses capacités à répondre aux exigences des entreprises :

· stationnements anarchiques (dégradation des bas-côtés),

· entrepôts divers (automobiles, déchets…),

· détérioration de la voirie,

· éclairage public insuffisant.

Aujourd’hui, il apparaît opportun d’assurer le maintien ou le développement des activités existantes. Il s’agit également d’améliorer l’image de la zone vis-à-vis de l’extérieur et des entreprises qui souhaiteraient s’y implanter. Le programme d’aménagement défini en collaboration avec le Conseil Général et le Conseil Régional permettra de résoudre de nombreux problèmes de fonctionnement.

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

…/…

· SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise et du Conseil Régional d’Ile de France une subvention au taux le plus élevé au titre des travaux de requalification de la zone d’activité des Ecricrolles à Groslay,

- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à l’obtention des 

diverses subventions.   

10 –   ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL, DU CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE ET 

DE L’EPA PLAINE DE FRANCE POUR L’ETUDE DE REQUALIFICATION 

DE LA ZONE D’ACTIVITE DU PARC SAINT-LEU A MONTMAGNY  
La zone d’activité du parc Saint-Leu (reconnue d’intérêt communautaire par délibération n° 9 du 03/12/03), située au sud du territoire de la ville de Montmagny, est un secteur fortement destructuré notamment autour de la rue des Sablons et de la route de Saint-Leu. Cette zone d’une dizaine d’hectares présente un caractère stratégique pour la communauté compte tenu de son positionnement géographique d’une part, entre le pôle universitaire de Paris XIII et la Gare d’Epinay Villetaneuse, et d’autre part de son potentiel de développement économique avec de nombreux terrains à requalifier et à commercialiser.

Cependant le Parc Saint-Leu souffre notamment :

· de présences de friches industrielles et d’activités peu valorisantes (entrepôts et commerces bas de gamme),

· de problèmes d’assainissement,

· d’absence de voie de desserte interne,

· d’une voirie étroite et peu praticable,

· d’une présence d’habitat.

Le potentiel de ce Parc justifie l’intervention de la communauté d’agglomération avec le partenariat du Conseil Général, du Conseil Régional et de l’EPA Plaine de France.

La CAVAM sollicite donc l’aide financière de ces partenaires pour l’ensemble des études préalables à sa requalification.

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré et à l’unanimité,

· SOLLICITE auprès du Conseil Général du Val d’Oise et du Conseil Régional d’Ile de France ainsi qu’auprès de l’EPA Plaine de France, une subvention au taux le plus élevé au titre des frais d’études à engager pour la requalification de la zone d’activité du Parc Saint-Leu à Montmagny,

- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à l’obtention des 

diverses subventions.   

11 – INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) SUR LES ZONES D’ACTIVITE COMMUNAUTAIRES SUIVNATES :
                       - La Croix Vigneron – Commune de Montmorency

- Les Ecricrolles, les Champs Saint-Denis, République – Commune de Groslay

Pour permettre à la CAVAM de mener à bien sa politique foncière les communes de Montmorency et Groslay lui ont transféré le droit d’instaurer et d’exercer un Droit de Préemption Urbain (DPU) sur les secteurs des zones d’activité économique d’intérêt communautaire situées sur le territoire communal.

Il est proposé au conseil de communauté d’instituer un DPU sur les secteurs de la Croix Vigneron, des Ecricrolles, des Champs Saint-Denis et de République dont  les périmètres ont été précisés aux plans.

Il est précisé que l’ensemble des mutations énumérées à l’article L 211-4 du Code de l’Urbanisme seront soumises au DPU.

Vu la note de présentation,

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré par un large débat et avec 55 Voix Pour et 1 Abstention (Monsieur PALLAIN), 

- DECIDE d’instituer un Droit de Préemption Urbain « renforcé » sur les secteurs de la Croix Vigneron, les Ecricrolles, les Champs Saint-Denis, République et dont les périmètres ont été précisés aux plans,

- DIT qu’afin de permettre la réalisation d’opérations d’aménagement, l’ensemble des mutations énumérées à 

    l’article L 211-4 du Code de l’Urbanisme sera soumis au D.P.U.,

- PRECISE que l’usage du D.P.U s’exercera en vue de la réalisation des objectifs non cumulatifs suivants :

( permettre le développement, le maintien ou l’installation d’activité économique :
Ce premier objectif vise à favoriser les activités stratégiques au regard de critères objectifs, tels que :


. le nombre d’emplois créés ou maintenus,


. l’apport de recettes nouvelles ou la préservation de ressources fiscales importantes,

. le renforcement de pôles de compétences existants sur la communauté ou l’apport d’activités de qualité valorisante et dynamique pour le territoire. Il s’agit des secteurs d’activité à fortes valeurs ajoutées en termes de savoir faire et de compétences, de technologie ou d’innovation.

 ( aménager, étendre, requalifier ou moderniser les zones d’activité :

Ce second objectif justifiera toute intervention sur les zones d’activité communautaires susceptibles :


. de permettre l’extension de la zone pour l’accueil de nouvelles entreprises,

. de résoudre des problèmes liés à la fonctionnalité ou à l’attrait des zones : stationnement, circulation, assainissement, accès, sécurité, service aux entreprises, aspects paysagers…

. de donner une vocation plus structurante ou une vocation nouvelle à une zone d’activité pour lui permettre de retrouver un dynamisme interne et un attrait extérieur afin de favoriser le développement des entreprise existantes et d’inciter l’implantation de nouvelles entreprises.

. de redonner du dynamisme aux unités foncières et au marché de l’immobilier pour éviter la dépréciation des zones, voire les friches industrielles, et pour préserver l’espace urbain notamment les entrées de ville et d’agglomération.

. de préserver ou d’améliorer les équilibres économiques, paysagers, résidentiels ou environnementaux locaux.

 ( constituer des réserves foncières
Ce troisième objectif vient en complément des deux autres en s’inscrivant dans une démarche plus stratégique et éventuellement de moyen ou long terme en permettant notamment :


. de prévoir l’avenir pour la création de nouvelles zones d’activité,


. de prévoir des équipement stratégiques pour le fonctionnement des zones existantes ou à créer

– RAPPELLE que le Président possède délégation du Conseil de Communauté pour exercer au nom de la

     Communauté d’Agglomération le D.P.U., (délibération n°7 du 14/05/2003, 15ème alinéa)

…/…

– DIT que la présente délibération fera l’objet d’un affichage durant 1 mois, qu’une mention sera insérée dans deux journaux diffusés dans le département du Val d’Oise, qu’une notification en sera faite aux communes de Montmorency et Groslay, qu’une copie sera adressée à l’ensemble des organismes et services mentionnés à l’article R 211-3 du Code de l’Urbanisme, 

– DIT qu’un registre dans lequel seront inscrites toutes les déclarations d’intention d’aliéner, les acquisitions

réalisées par exercice du DPU et des précisions sur l’utilisation effective des biens acquis sera ouvert et

consultable à la Communauté d’Agglomération aux jours et heures habituels d’ouverture.

12 – MODIFICATION DU CHAMP D’APPLICATION ET DES CONDITIONS D’EXERCICE DU DPU SUR LES ZONES D’ACTIVITE ECONOMIQUE D’INTERET COMMUNAUTAIRE :
- Les Monts de sarcelles (zone UIB comprise)

                                             - Les Cures

                                             - Le Parc saint-Leu
Par délibérations des différentes communes concernées, la CAVAM est titulaire du droit de préemption urbain existant sur les zones d’activité économique d’intérêt communautaire.

Dans l’objectif de mettre en cohérence le DPU sur l’ensemble des zones gérées par la communauté d’agglomération tout en sécurisant les conditions d’usage des acquisitions par voie de préemption, il est proposé au conseil de communauté d’approuver certaines modifications.

Le Conseil de communauté après en avoir délibéré par un large débat et avec 55 Voix Pour et 1 Abstention (Monsieur PALLAIN),

· ETEND le périmètre du D.P.U. existant sur l’ensemble du secteur des Monts de Sarcelles à Groslay, zone UIB comprise, suivant le plan proposé,

· ELARGIT l’usage du D.P.U. sur les zones « les Cures », « le Parc Saint-leu », « les Monts de Sarcelles » aux objectifs non cumulatifs suivants :

 ( permettre le développement, le maintien ou l’installation d’activité économique :
Ce premier objectif vise à favoriser les activités stratégiques au regard de critères objectifs, tels que :


. le nombre d’emplois créés ou maintenus,


. l’apport de recettes nouvelles ou la préservation de ressources fiscales importantes,

. le renforcement de pôles de compétences existants sur la communauté ou l’apport d’activités de qualité

  valorisante et dynamique pour le territoire. Il s’agit des secteurs d’activité à fortes valeurs ajoutées en

  termes de savoir faire et de compétences, de technologie ou d’innovation.

 ( aménager, étendre, requalifier ou moderniser les zones d’activité :

Ce second objectif justifiera toute intervention sur les zones d’activité communautaires susceptibles :


. de permettre l’extension de la zone pour l’accueil de nouvelles entreprises,

. de résoudre des problèmes liés à la fonctionnalité ou à l’attrait des zones : stationnement, circulation,

  assainissement, accès, sécurité, service aux entreprises, aspects paysagers…,

. de donner une vocation plus structurante ou une vocation nouvelle à une zone d’activité pour lui

  permettre de retrouver un dynamisme interne et un attrait extérieur afin de favoriser le développement

  des entreprises existantes et d’inciter l’implantation de nouvelles entreprises,

…/…

. de redonner du dynamisme aux unités foncières et au marché de l’immobilier pour éviter la

  dépréciation des zones, voire les friches industrielles, et pour préserver l’espace urbain notamment les

  entrées de ville et d’agglomération,

. de préserver ou d’améliorer les équilibres économiques, paysagers, résidentiels ou environnementaux

  locaux.

 ( constituer des réserves foncières :
Ce troisième objectif vient en complément des deux autres en s’inscrivant dans une démarche plus stratégique et éventuellement de moyen ou long terme en permettant notamment :


. de prévoir l’avenir pour la création de nouvelles zones d’activité,


. de prévoir des équipement stratégiques pour le fonctionnement des zones existantes ou à créer.

13 – VOIRIE COMMUNAUTAIRE : ADOPTION DU PROGRAMME DE TRAVAUX DE VOIRIE POUR L’ANNEE 2004
A partir des critères objectifs dégagés par le conseil de communauté pour la détermination des voies d’intérêt communautaire, et à la suite d’une étude de comptages et d’analyse des trafics routiers, le programme de travaux de voirie pour l’année 2004 est proposé comme suit : 

I) Programme de travaux :

1. Commune de Deuil-La-Barre.

( Opération 04V02 : Rue Bourgeois ( réfection complète de la voie.

La Rue Bourgeois se définit comme une voie de transit qui permet de relier la rue de Verdun 
(voie communautaire) à la Rue Charles de Gaulle (RD311). Elle supporte un volume de trafic de 
3 050 véhicules/jour et se trouve en très mauvais état général. Les lignes de bus RATP n° 256 et 556 empruntent également cette voie.

Il est proposé dans le cadre du programme 2004 de réaliser la réfection complète de la structure de la voie.

Le montant prévisionnel du financement communautaire de cette opération s’élève à 250 000 € TTC.

La ville de Deuil-La-Barre procèdera à l’enfouissement des réseaux au cours du 
premier trimestre 2004.

2. Commune de Groslay.

( Opération 04V03 : Ruelle des Jardins (limitrophe avec la commune de Montmagny, la Ruelle des Jardins constitue une voie de transit qui permet de relier les RD193 et RD311 (2 350 véhicules/jour pour un sens de circulation).

Il est proposé dans le cadre du programme de travaux 2004 de réaliser la réfection complète de la structure de chaussée entre la RD193 (Rue de Montmorency) et le Chemin de la haie Barbe.

Le montant prévisionnel de la part communautaire sur cette opération s’élève à 40 000 € TTC au total (20 000 € sur la commune de Groslay).
…/…

      ( Opération 04V01 : Rue de Montmorency.

La Rue de Montmorency constitue une voie de transit qui permet de relier les communes de Montmorency et de Groslay (2 600 véhicules/jour) et est en très mauvais état.

Il est proposé dans le cadre du programme 2004 de réaliser la réfection complète de la voie.

Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 420 000 € TTC.
La commune de Groslay fera procéder à l’enfouissement des réseaux au cours du premier semestre 2004.

3. Commune de Margency.

( Opération 04V04 : Rue Salengro.

La Rue Salengro constitue une voie de transit (2 300 véhicules/jour).

Il est proposé dans le cadre du programme 2004 de procéder à la réfection de la chaussée entre le sentier des Sablons et la Rue du Château.

Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 40 000 € TTC.


4. Commune de Montmagny.

( Opération 04V03 : Ruelle des Jardins (limitrophe avec la commune de Groslay) la Ruelle des Jardins constitue un axe de transit qui permet de relier les RD193 et RD311. 

Il est proposé dans le cadre du programme de travaux 2004 de réaliser la réfection complète de la structure de chaussée entre la RD193 (Rue de Montmorency) et le Chemin de la haie Barbe.

Le montant prévisionnel de la part communautaire s’élève à 40 000 € TTC au total (20 000 € sur la commune de Montmagny).
( Opération 04V05 : Rue Achille Viez.

La Rue Achille Viez est intégrée sur un axe de transit (2 900 véhicules/jour) qui permet de relier les RD311 (Rue de la Gare) sur Deuil-La-Barre et la RD193 (Rue d’Epinay) sur Montmagny.
La sécurité des piétons et en particulier des élèves du lycée Camille Saint-Saens n’est pas assurée.


Il est proposé dans le cadre du programme de travaux 2004 de procéder à la réalisation d’un trottoir sur une longueur de 150 mètres.

Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 25 000 € TTC.


5. Commune de Montmorency.

( Opération 04V06 : Rue du Temple.

La Rue du Temple se situe sur un axe de transit Nord – Sud qui traverse la commune de Montmorency (6 350 véhicules/jour). La ligne de bus Valmy 15 M emprunte également cette voie.


Il est proposé dans le cadre du programme de travaux 2004 de réaliser la réfection complète de cette voie.
Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 223 000 € TTC.
…/…

( Opération 04V07 : Rue Maurice Berteaux.

La Rue Maurice Berteaux se définit comme une liaison naturelle entre deux communes et assure également le contournement du centre ville de Montmorency en reliant la RD124 à la RD125 (2 950 véhicules/jour). La création d’une piste cyclable est intégrée dans ce projet.

Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 52 000 € TTC pour un montant de travaux estimé à 780 000 € TTC.
6. Commune de Saint-Gratien.

( Opération 04V08 : Bd de la République entre la Rue des Cressonnières et la Rue Gabriel Péri.

Le Boulevard de la République se définit comme une voie de transit.


Il est proposé dans le cadre du programme de travaux 2004 de réaliser compte tenu de son mauvais état un revêtement de chaussée sur cette voie.

Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 160 000 € TTC.


7. Commune de Soisy-Sous-Montmorency.

( Opération 04V09 : Rue du Cimetière entre la Rue des Noyers et la Rue des Dures Terres.

La Rue du Cimetière se situe sur l’axe de transit Nord – Sud qui relie les communes de Margency et d’Andilly à la RD928.La ligne de bus Valmy n° 10 emprunte également cette voie.

Il est proposé dans le cadre du programme de travaux 2004 de réaliser, étant donné l’état général de cette voie, la réfection du revêtement de chaussée.
Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 240 000 € TTC.

( Opération 04V10 : Rue des Noyers.

La Rue des Noyers est une voie qui contribue au développement économique de l’agglomération.


Il est proposé dans le cadre du programme de travaux 2004 de réaliser, étant donné l’état la chaussée, la réfection du revêtement.
Le montant prévisionnel de la part communautaire de cette opération s’élève à 50 000 € TTC.

Le coût global de l’ensemble des travaux envisagés au titre de ces 10 opérations est estimé à 
1 500 000 € TTC pour la part revenant à la CAVAM.

Sur proposition de Monsieur LONGCHAMBON,

Vu la note de présentation, 

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,

1) RECONNAIT d’intérêt communautaire LES VOIES COMMUNALES SUIVANTES : 

1. Commune de Deuil-La-Barre                   : Rue Bourgeois,

2. Communes de Groslay et de Montmagny : Ruelle des Jardins,

3. Commune de Groslay                                : Rue de Montmorency,

4. Commune de Margency                             : Rue Salengro,

5. Commune de Montmagny                         : Rue Achille Viez,

6. Commune de Montmorency                      : Rue du Temple, Rue Maurice Berteaux,

7. Commune de Saint-Gratien                       : Boulevard de la République,

8. Commune de Soisy-Sous-Montmorency  : Les rues des Noyers et du Cimetière ont été classées par délibération n° 11 du 14/05/03.

L’ensemble sera répertorié au tableau de classement des voies communautaires tel qu’arrêté par délibération du conseil de communauté du 14/05/2003 et complété par délibération n° 8 du 25/06/2003. 

Les transferts des voies ainsi réalisés entraînent transfert automatique des différentes maîtrises d’ouvrage au profit de la Communauté d’Agglomération auprès de laquelle les voies sont mises à disposition avec toutes les prérogatives qui s’y attachent, en application des dispositions de l’article 1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales,

2) DIT que les éléments de voirie transférés comprennent la chaussée proprement dite ainsi que des éléments des abords de la chaussée limités aux éléments tels que délibérés par le conseil de communauté dans sa séance du 14 mai 2003 relative au programme de travaux 2003, soit pour rappel :
En matière d’entretien : la CAVAM assure la conservation des éléments de voirie suivants :

· les chaussées,

· les caniveaux et les bordures,

· les grilles et les avaloirs nécessaires à l’assainissement des eaux pluviales de la chaussée,

· les terres pleins centraux ou îlots qui ne comportent pas d’aménagements qualitatifs,

· les parkings longitudinaux,

· la signalisation directionnelle de caractère intercommunal,

· la signalisation axiale horizontale et de guidage.

Les limites de prestations pour lesquelles la CAVAM n’assure ni la conservation ni l’aménagement tiennent aux :

· mobilier urbain,

· espaces verts et plantations,

· éclairage public et enfouissement de réseau,

· trottoirs, équipements statiques et dynamiques de la signalisation tricolore d’intérêt local,

· signalisation horizontale d’intérêt local telle que marquage piéton, stationnement, bus…

· dispositifs d’assainissement autres que ceux mentionnés précédemment,

· ralentisseurs,

· gargouilles,

· remises à niveau des tampons des réseaux d’assainissement. 


3) AUTORISE Monsieur le Président à accomplir les démarches nécessaires aux transferts effectifs des voies et à signer les procès-verbaux de mise à disposition correspondants,

4) APPROUVE le programme de travaux de voirie 2004 :

1. Commune de Deuil-La-Barre                    : opération 04V02 - Rue Bourgeois,

2. Communes de Groslay et de Montmagny : opération 04V03 - Ruelle des Jardins,

3. Commune de Groslay                                : opération 04V01 - Rue de Montmorency,

4. Commune de Margency                             : opération 04V04 - Rue Salengro,

5. Commune de Montmagny                          : opération 04V05 - Rue Achille Viez,

6. Commune de Montmorency                       : opération 04V06 - Rue du Temple,

                                                                             opération 04V07 - Rue Maurice Berteaux,
…/…

7. Commune de Saint-Gratien                        : opération 04V08 - Boulevard de la République,

8. Commune de Soisy-Sous-Montmorency : Les rues des Noyers – opération 04V10 et du Cimetière opération 04V09 ont été classées par délibération n° 11 du 14/05/03.

14 – PARTICIPATION FINANCIERE  DE LA CAVAM POUR L’ETUDE DU POLE GARE EPINAY VILLETANEUSE
Dans le cadre de l’étude PDU du pôle Gare Epinay Villetaneuse, dont le Conseil Général du Val d’Oise assure la maîtrise d’ouvrage, le Syndicat des Transports d’Ile de France et la Communauté d’Agglomération Plaine Commune se sont engagés à participer financièrement à cette étude pour des montants respectifs de 45 000 € et de 15 000 € sur un total évalué à 100 000 €.

L’intérêt de cette étude n’est plus à démontrer tant au niveau de la recomposition urbaine que des déplacements.

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances,

Vu la note de présentation entendu par Monsieur LONGCHAMBON,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

ALLOUE une participation financière de 12 000 € pour l’étude du pôle Gare d’Epinay-Villetaneuse, au titre de l’amélioration du transport et de la circulation.

15 – INSTRUCTION POUR LE COMPTE DES COMMUNES DES AUTORISATIONS D’OCCUPATION DES DOLS – AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER LA CONVENTION A INTERVENIR AVEC LA COMMUNE DE DEUIL-LA-BARRE
A compter du 1er janvier 2004, la Commune de Deuil-la-Barre souhaite confier à la CAVAM par voie de convention l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol, délivrés en son nom et limitativement énumérés comme suit :

· les permis de construire

· les permis modificatifs intéressant les permis de construire instruits par la CAVAM

· les propositions de certificats de conformité en découlant

La compétence d’instruction ainsi déléguée portera sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations et actes dont il s’agit  de l’examen de la recevabilité de la demande à la vérification de la conformité des constructions pour lesquelles la CAVAM a instruit les dossiers.

Le service instructeur de la CAVAM assurera l’instruction réglementaire de la demande, de l’examen de sa recevabilité à la préparation du projet de décision.

Il informera le Maire en cours d’instruction de tout élément de nature à entraîner un refus ou un allongement des délais.

A l’issue de l’instruction, il lui adressera un projet de décision accompagné le cas échéant d’une note explicative.

Dans les cas où la décision doit être prise au nom de l’Etat (travaux réalisés pour le compte d’autres personnes publiques Etat, région, département …) ouvrages liés à l’énergie, opérations d’intérêt national) la demande sera instruite par la DDE.

Considérant que la commune intéressée conclue avec la communauté une convention de prestation de service,

Vu le projet de convention,

Madame EUSTACHE-BRINIO  entendu dans sa note de présentation,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE après en avoir délibéré et à l’unanimité,

· DECIDE D’INSTRUIRE pour le compte de la Commune de DEUIL-LA-BARRE les permis de construire et permis modificatifs qui s’y attachent, ainsi que les propositions de certificats de conformité relatifs à l’occupation ou à l’utilisation du sol.

· PRECISE QUE LA COMPETENCE D’INSTRUCTION continue d’être exercée au nom de la commune,

· L’instruction pour le compte de la commune s’effectue par voie de convention, laquelle prévoit notamment les conditions et délais de transmission des dossiers, les obligations respectives des parties et précise en outre les conditions de signature des actes concernés.

· AUTORISE Monsieur le Président à signer la dite convention à intervenir.

· Le Président de la CAVAM dispose d’une délégation de pouvoir pour la seule instruction des dossiers, à l’exclusion des actes portant décision, lesquels relèvent du pouvoir des maires. 

· Cette délégation de pouvoir s’exerce dans le cadre d’un arrêté municipal pris en application de la convention régissant les conditions d’intervention du service instructeur de la Communauté.

· Dans le cas où le Président délègue sa signature en application des dispositions de l’article L 421-2-1 alinéa 3 du Code de l’urbanisme, l’acte portant délégation fera l’objet des mesures de publicité requises en la matière.

16 – MISE EN PLACE D’UN TRAITEMENT AUTOMATISE DES DONNEES CADASTRALES ET WIN ADS POUR L’AUTOMATISATION DES PROCEDURES D’INSTRUCTION DES ADS ET DPU

Considérant que la CAVAM assurera l’ensemble de la procédure d’instruction des Autorisations du Droit des Sols (ADS) et actes qu’ils leur sera confiés par les communes membres et qu’il est nécessaire en raison du nombre de dossiers à traiter que la gestion soit informatisée, il a été décidé l’acquisition d’un progiciel dénommé Droits de Cités. 
Le logiciel « Droit de Cités » initialisé à partir de la copie des fichiers fonciers fournis par la DGI permet à la Communauté d’Agglomération et aux Communes d’accomplir les fonctions suivantes :

· Automatiser la procédure d’instruction et le dossier administratif des dossiers d’autorisations du Droit des Sols (ADS) et du droit de Préemption urbain (DPU),

· Assurer un suivi administratif fiable dans le respect des délais et de la procédure administrative fixés par le Code de l’urbanisme.

Le création d’un traitement automatisé d’informations nominatives doit faire l’objet d’une délibération de la Communauté d’Agglomération, au vu de l’avis favorable de la CNIL, préalablement recueilli en date du 07/10/03.

Sur proposition de Madame EUSTACHE-BRINIO,

Après avoir délibéré, à l’unanimité,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE :

1. Met en place un traitement automatisé d’informations nominatives dénommé droits de Cités, commercialisé par la société APPIA ayant pour finalité l’instruction des dossiers de droits des sols ainsi que la consultation des données foncières des fichiers  

□ des données cadastrales littérales issues de la DGI

□ de la base WIN ADS provenant de la DDE

2. Les informations nominatives enregistrées sont les suivantes :

□ Nom

□ Prénom

□ Adresse (propriétaire)

□ Téléphone

□ Références cadastrales

□ Locaux

3. Les destinataires ou catégories de destinataires de ces informations sont :

□ Le personnel du service urbanisme de la Communauté d’Agglomération

4. Le droit d’accès prévu à l’article 34 de la loi n° 78-17 du 06/01/1978 s’exerce auprès du service urbanisme de la CAVAM. 

5. Les présentes dispositions feront l’objet des formalités légales de publication et d’affichage.

16 – QUESTIONS DIVERSES

Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 00

	           Le Secrétaire de séance,

                 Jean FLEURY
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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